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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 5. Lausanne, le 24 Fevrier 1871. XVI« Anne'e.

Sommaire. — Guerre franco-allemande. — Piöces officielles.
Armes speciales. — Reddition de Metz. — Coup-d'ceil rölrospectif sur la guerre de

1870. (Fin.)— Röorganisation de l'armöe suödoise. (Suite.)— Piöces officielles.

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE.

Tandis que l'Assemblee nationale francaise essaie, a Bordeaux, de
reconstituer un gouvernement regulier aux mains de M. Thiers et de
negocier la paix avec l'empereur Guillaume, c'est du cötö de la Suisse

que se trouve l'intöret de la Situation militaire, soit parle fait de l'armöe
francaise röfugiöe chez nous, au nombre d'environ 85 mille hommes
et 10 mille chevaux, soit parce que les opörations se continuent dans
les departements de notre frontiere exclus de l'armistice et autour, de
Beifort, qui vient de terminer honorablement son heroique rösistance.

Rappeions brievement les circonstances de l'entröe en Suisse de
l'armöe francaise de l'Est. Celle armöe comptait cinq corps, soit les
24% 206, 48% 15e et une röserve gönörale. Apres son öchec sur la
Lisaine el pendant sa retraite sur Besancon, apprenant l'arrivöe des
Prussiens sur ses derriöres aux environs de Salins, le commandant en
chef Bourbaki essaya de se brüler la cervelle, triste resolution de la
part d'un homme dans sa posilion qui avait cent occasions de mourir
plus noblement pour sa mömoire et plus utilement pour son pays. La
cruelle blessure qu'il se fit laissa trois jours ses troupes dans I'inac-
tion et saiis direction supörieure autour de Besangon. Le 25 le
gönöral Clinchant, succödant ä Bourbaki, et döbarrassö de la presence
du commissaire de la Republique, M. le capitaine de vaisseau de
Serre, ordonna la marche sur Pontarlier pour prendre les routes qui
longent le Jura par Mouthe et Foncine, et par Champagnole, sur le
Pays-de-Gex. Laissant la division Polignac, du 20e corps, k Besangon
en renfort de la garnison, toute l'armöe se dirigea vers Pontarlier,
oü ses totes de colonne arrivörent le 27 et ses masses le 28.

De leur cötö les Prussiens avaient suivi le mouvement soit sur la
route de retraite, soit par Salins, d'oü leurs avant-gardes devaient se

porler d'une part sur Champagnole et Morez, d'autre part sur Frasne
et le vallon de St-Point, pour couper toutes les voies des Frangais
dans la direction du Pays-de-Gex.

Malgrö cela la retraite par Mouthe eüt sans doute pu encore s'ef-
fectuer en passant sur le venire des avant-gardes prussiennes, et le
gönerai Clinchant s'y pröpara le 28 et le 29 par une concentration
aux environs de Pontarlier.

Le 24" corps, gönöral Bressolles (relevö par Comagny), en majeure
partie de mobiles, arrivant en debandade de Pont-de-Roide et St-Hip-
polyte, fut echelonnö sur la route de Mouthe, la vraie et seule ligne
de retraite, avec une division, Cremer, lancöe en extröme avant-garde
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jusque vers St-Laurent, pour tenir cet imporlant carrefour et celui
de Foncine, aux debouches de la route de Salins par Champagnole.
Cette prövoyante et juste mesure suffisait k assurer aisöment le
passage de toute l'armöe ä iravers ces döfiles.

Le 20" corps, gönöral Clinchant, fut echelonne vers Frasnes sur la
route directe de Pontarlier ä Champagnole.

-Le 18* corps, general Billot, occupa les villages de Goux, Arcen,
Dommartin et environs, avec sa cavalerie plus en arriere sur la
grande route de Besancon.

Le 45e corps, gönerai Martineau, occupa le triangle forme par la
ville de Pontarlier et par les villages de Sombacourt et Oyö.

Malheureusement ces excellents pröparatifs furent un peu lents, par
suite du manque de vivres et des encombrements de voitures dans
des chemins etroits et couverts de plusieurs pieds de neige. Le 29,
et avant que l'armöe francaise ait pu commencer son mouvement
gönöral, eile fut attaquee k ses deux ailes: ä son arriere-garde pres
Pontarlier et k son avant-garde prös St-Laurent. En möme temps la
nouvelle de l'armistice conclu ä Versailles s'etait röpandue, sans men-
tion de l'exception des rögions du Jura, tenue encore prudemment
secrete par les tölögraphes prussiens. Les soldats francais, jugeant
inutile de continuer la lutte, affames et röpandus dans les villages,
se laisserent enlever saas grande rösistance, dans la nuit du 29 au 30,
plusieurs importantes positions, celles entr'autres des Planches, vers
St-Laurent, et de Frasnes et Dompierre vers Pontarlier. Cödant au par-
lementage autant qu'aux coups de fusil, les gönöraux francais se re-
pliörent de Frasnes sur la Riviöre et Ste-Colombe; le soir du 84
seulement ils apprirent que l'armistice ne les concernait pas et qu'il
ne leur elait aecordö par le gönöral Manteuffel qu'une tröve de 36
heures.

Forcer les passages de Foncine ötait devenu difficile depuis deux
jours. Le gönerai Clinchant se döcida alors ä conclure avec notre
commandant en chef, M. le gönerai Herzog, arrivö dans les entrefailes
et fort ä propos aux Verrieres, la Convention suivante d'entröe et d'in-
ternement en Suisse :

Entre M. le gönerai Herzog, gönerai en chef de l'armee de la Confödöration
suisse, et M. Ie gönöral Clinchant, gönerai en chef de la premiere armöe frangaise,
il a ölö fait les Conventions suivantes:

1° L'armee frangaise demandant ä passer sur le territoire suisse, deposera ses

armes, öquipements et munilions en y penetrant.
2° Ces armes, öquipements et munilions seront restitues ä la France aprös la

paix et aprös le reglement definitif des döpenses occasionnees ä la Suisse par le
söjour des troupes francaises.

3° II en sera de möme pour le materiel d'artillerie et ses munitions.
4° Les chevaux, armes et effets des officiers seront laisses ä leur disposition.
5° Des dispositions ulterieures seront prises ä l'egard des chevaux de troupe.
6° Les voitures de vivres et de bagages, apres avoir deposö leur contenu, re-

tourneronl immedialement en France avec leurs condueteurs et leurs chevaux.
7° Les voitures du trösor et des postes seront remises avec toul leur contenu ä

la Confedöration helvötique qui en tiendra compte lors du reglement des döpenses.
8° L'exöcution de ces disposilions aura lieu en prösence d'officiers francais et

suisses designes ä cet effet.
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9° La Confödöration se röserve la dösignation des lieox d'internement pour les

officiers et pour fe troupe.
10° II appartient au Conseil föderal d'indiquer les prescriptions de dötail desti-

nöes ä complöter la presente Convention.
Fait en triple expedition aux Verrieres, le 1er fövrier 1871.

Clinchant. — Hans Herzog, gönerai.
A peine cette piöce etait-elle signee que l'entröe des Francais

commenca, ä 7 heures du matin, par les Verrieres, protegee par le 48e

corps, qui soulint brillamment un vif combat d'arriere-garde au defile
de la Cluse, pres du fort de Joux. En decä de ce point l'armöe se
divisa en quatre colonnes ou masses principales plus ou moins desor-
donnöes: une avec le gönöral en chef par les Verriöres; une seconde
sur Ste-Croix par les Fourgs; une troisieme sur Orbe par Jougne; une
quatrieme enfin, qui, profitant de la libertö qui lui etait laissöe par
le gönöral Clinchant ou peut-etre se trompant en partie de chemin,
se jela sur Mouthe et sur les chemins de traverse du Risoux. La plu-

fmrt
de ces derniers arrivörent encore dans le canton de Vaud par

a vallöe du Lac-de-Joux ; d'autres, dont deux regiments entiers
d'infanlerie du gönöral Cremer, et de la cavalerie, röussirent k gagner
intacts le Pays^de-Gex par le col de la Faucille, prouvant ainsi que
sans tes flehet» retards du parlementage susmentionnö, toute l'armöe
francaise, si eile s'ötait rösolument mise en marche Ie 28, aurait
pu efiecluer aussi son passage, en faisant subir peut-etre aux avant-
gardes prussiennes prötendant l'arreter le sort des Bavarois de Wröde
ä Hanau en 4843.

Quoique cet internement constitue une forte charge pour notre
pays, qui a du subitement faire face ä de lourdes et impörieuses
exigences, la Suisse ne doit pas moins se föliciter de la Solution inter-
venue. Gräce ä la prevoyance et ä l'activitö de M. le gönerai Herzog,
qui fii Opefer ä temps leä levöes de troupes et les mobilisations con-
venables, et ä la rapide mise sur pied des contingents locaux vaudois,
nos frontiöres ont ötö respectöes, notre neutrafilö efficacement maintenue

et proclamee, notre territoire pröservö du danger un moment
imminent de servir ä l'Europe de champ de bataille.

Nc-tts donnons ci-dessous la collection des principales pieces
officielles suisses auxquelles ces importants övönements ont donnö lieu :

Vtielve'üe publie les renseignements suivants sur les troupes francaises en-
trees en Suisse:

t. TROUPES ENTREES PAR JOUGNE OU LES FOURGS.
iö<> Corps. 3« division. 6m° lögion de marche, chasseurs. 16ra« rögiment de ligne.

3$>* regiment de marche. 32™! rögiment de mobiles (Puy de Dome). 8me compagnie
du 12me bataillon chasseurs 8">e compagnie du 8™e bataillon chasseurs. 27>°e et
34™8 rögiments de marche. 69»><> regiment de mobiles (Arriöge).

20« corps. 2« dmtüm: dim» regiment mobiles (Deux-Sövres). 2"« bataillon
mobiles de Savoie. 3me rögiment zouaves de marche. Rögiment provisoire du Haut-
Rhin (2n>« et 4"» bataillons). — 3" division: ilme regiment infanterie de marche.
7gmc rögiment infanterie de ligne. Mobiles de la Loire, des Pyrönöes orientales,
de» Vosges, de la Meurthe

24« corps. 1r» division: 15«« bataillon de marche (chasseurs a pied). 63m<>

rögiment de marche. 1« rögiment mobilisö du Doubs. 83™« regiment mobiles
(Tarn et Garonne). — 2*> divisioA: 2»* chasseurs U pied. ÖÖ*>e et dl"»« rögiments
de marche. 14m" bataillon de mobiles. 4me bataillon de mobiles (Loire). lrc legion
des mobiles du Rhone. 7me regiment de cavalerie lögöre. 6">e et 10me rögiments de
dragons. 6o>« rögiment de marche, cuirassiers.
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II TROUPES ENTREES PAR LES VERRIERES.
Reserve: Infanterie de marine. 38™« rögiment de ligne. 29m« rögiment de marche.
18« corps. 1Te division: 9™« chasseurs de marche. 42m« regiment infanterie

de marche. 19""« mobiles du Cher. 44»»» de marche. 73™« mobiles (Loiret etlsöre).
— 2 division : 12m« bataillon de marche, chasseurs. 52™» rögiment de marche.
77™« rögiment de mobiles (Tarn, Maine, Loire, Allier). 92™« rögiment de ligne.
Rögiment d'infanterie lögere d'Afrique. 80™« rögiment de mobiles (Sövres, Ardöche,
Isöre). — 3« division: 4™« rögiment de marche, zouaves. 81 ™« mobiles (Charente-
Införieure, Cher, Indre). 53™« de marche. 82™« de mobiles. — Cavalerie: 2""
rögiment de marche, hussards. 3™« regiment de marche, lanciers. 51»« rögiment de
marche, dragons. 5™« rögiment de marche, cuirassiers.

Voici le nombre des militaires francais internes dans les Canlons:
Officiers: Zürich 392, St-Gall 150, Lucerne 529, Baden 364, Interlaken 290,

Fribourg 53. —Total 1788.
Troupe: Zürich 8857, Berne 21,328, Lucerne 5086, Uri 383, Schwyz 911,

Obwald 550, Nidwal 359, Glaris 607, Zoug 640, Fribourg 4426, Soleure 2263,
Bäle-Ville 1309, Bäle-Campagne 1412, Schaffhouse 1057, Appenzell Rh.-Ext.
1191, St-Gall 5692, Grisons 1025, Argovie 6592, Thurgovie 320, Vaud 10,000,
Valais 1060, Neuchätel 1092, Genöve 1149. Total: 79,789. Chevaux: pius de

10,000.

Le soin des internös ötant remis aux Cantons, quatre cercles födöraux d'inspection

ont öte ordonnös pour vörifier, conjointemenl avec des officiers francais dölöguös

par le gönerai Clinchant, la maniöre dont les internös sont traitös. Les colonels

födöraux Trumpi, Scherer, Tronchin, Wieland, ce dernier pour la Suisse

frangaise, ont ötö chargös de cette mission.

Le gönerai Herzog a licenciö, le 16, la majeure partie du grand ölat-major et
toutes les troupes sur pied, sauf la division du colonel Meyer, qui prend son
quartier-gönöral ä Lausanne et fournit un cordon vers le Jura, de la Chaux-de-
Fonds ä Geneve.

Le Döpartement militaire födöral a adresse aux autoritös militaires
des Canlons les circulaires suivantes:

Instructions concernant le logement, l'entretien, la solde et l'administration
des militaires francais internes.

A. Officiers.
1. Messieurs les genöraux des difförents corps de l'armee internöe en Suisse ont

dejä ötö inviles ä choisir ä leur convenance le lieu de leur söjour en Suisse, ä l'ex-
ception des Cantons frontieres de l'ouest, et de se metlre directement en relations
avec le döpartement soussigne.

2. Le reste des officiers de tous les grades et de toutes armes, ä l'exception
des medecins qui reslenl avec les troupes, seront internös ä Zürich, Lucerne, St-
Gall, Baden et Interlaken. Sont chargös de la surveillance des officiers : A
Zürich, M. le colonel Stadler; ä Lucerne, M. le colonel Stocker; ä St-Gall, M. le
lieutenant-colonel Steiger; ä Interlaken, M. le colonel Greyerz (jusqu'ä son
retour M. le commandant Wider); a Baden, M. le colonel Zehnder.

Chacun de ces officiers cboisira lui-möme son adjudant.
3. Chaque officier s'engagera sur l'honneur et par öcrit (formulaire) ä ne pas

s'öloigner, sans autorisalion speciale, du dislrict dans lequel il est internö et dont
les limites devront lui ötre exaetement indiquees.

4. Les officiers pourvoiront eux-mömes ä leur entretien et ä leur logement.
Pour suffire ä leurs döbours, ils recevront la solde joumaliöre ci-apres :

Los officiers supörieurs fr. 6.
Les oficiers subalternes y compris les capitaines »4.


	Guerre franco-allemande

